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           ARRETE N° 2007_________/CB/M/SG/DAG/ SRH 

PORTANT INTEGRATION DE DIX (10) EX AGENTS  
PROVINCIAUX REDEPLOYES DANS LA COMMUNE 
DE BOBO-DIOULASSO 

 
 

LE MAIRE 
 
 
Vu la Constitution ; 
Vu le Décret n° 2006-002/PRES/ du 05 janvier 2006, portant nomination du Premier 

Ministre ; 
Vu le Décret n°2006-003/PRES/PM du 06 janvier 2006, portant composition du 

gouvernement du Burkina Faso ; 
Vu la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général des collectivités 

territoriales au Burkina Faso et sa modificative n° 040-2005/AN du 29 novembre 
2005 ; 

Vu la loi n° 027-2006/AN du 05 décembre 2006 portant régime juridique applicable 
aux emplois et aux agents des collectivités territoriales ; 

Vu le Décret n°2006-204/PRES/PM/MFB/MATD du 15 mai 2006, portant Régime 
financier et comptable des collectivités territoriales au Burkina Faso ; 

Vu le Procès-verbal d’élection des Maires et Adjoints aux Maires de la Commune de 
Bobo-Dioulasso ; 

Vu le procès-verbal de passation de service entre le Maire sortant et le Maire entrant 
de la commune de Bobo-Dioulasso en date du 14 juin 2006 ; 

Vu  le procès-verbal du 02 septembre 2006 de la commission de répartition des 
personnels des provinces entre les collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté n° 2006-15/MATD/RHBS/GBD/SG du 10 octobre 2006, portant 
redéploiement des personnels des provinces dans les collectivités territoriales. 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dix (10) ex-agents provinciaux sont intégrés dans l’administration 

communale de Bobo-Dioulasso pour compter du 1er janvier 2007 
conformément au tableau ci-dessous : 

 



Arrêté d’intégration de dix  ex agents provinciaux 

N° d’ordre Nom et prénom (s) Mle Profession  Lieu d’affectation 

1 TRAORE Mamou 02 059 Archiviste Archives de l’Etat-Civil central sis à la 

préfecture de Bobo-Dioulasso 

2 DABIRE A. François 02 068 Comptable En formation à l’ENAREF 

3 MILLOGO Michel 02 048 Manœuvre  CSPS de Kotédougou 

4 SANOU Tanema 02 032 Manœuvre CSPS/Nasso 

5 SANOU Sogo 02 045 Manœuvre CSPS/Nasso 

6 KABORE Ramata 02 050 Matrône ABBF Bobo-Dioulasso 

7 SANOU K. Agnès 02 033 Matrône CSPS/Nasso 

8 SANOU Guiéléa 02 021 Matrône Maternité Sylla SANOU 

9 OUATTARA Assita 02 026 Matrône CSPS du Secteur 15 Ouezzin-ville 

10 SOMDA K. H. Sienhiwa 01 029 Matrône Maternité Guimbi OUATTARA 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 
 
 
Ampliations : 

- MATD   01 
- Gouverneur RHB 01 
- H-C/Houet  01 
- Préfecture  01 
- CF   01 
- Trésor   01 
- DAF/Solde  01 
- SRH   11 
- Intéressés  10 
- Chrono/Archives 02 

 
 
 
 

El Hadj Salia SANOU 


